GRIPPE A et plan de continuité de l’activité (PCA) :

Commentaires CGT.

La circulaire sur la pandémie grippale et la gestion des ressources humaines dans la Fonction publique.

La circulaire DGAFP du 26 août 2009 réfère et s’appuie sur le plan national de lutte ainsi qu’à des fiches techniques. 

La stratégie développée par le plan national consiste à concilier la continuité des activités du secteur public et la protection des personnels, l’objectif étant d’assurer un fonctionnement du pays au plus proche des conditions normales.
La circulaire est constituée de 7 parties, une présentation générale accompagnée de 6 fiches thématiques : 

· Présence des agents.

· Conditions d’exercice du droit de retrait dans le contexte d’une pandémie grippale.

· Aménagement de l’organisation et du temps de travail.
· Rémunération.

· Rôle des chefs de service et des médecins de prévention.
· Sites et documents utiles.

Le plan gouvernemental repose sur l’élaboration d’un plan de continuité (PCA), obligatoire pour les administrations de l’État et ses établissements publics.

Analyses CGT 

C’est donc bien un objectif de gestion et de production plus que de prévention. Il y est clairement exprimé : préserver l’ordre public, la sécurité des personnes, la continuité des activités. Cette circulaire manque surtout de procédures et de mesures concrètes pour préserver la prévention de la santé des personnels en cas de pic de pandémie. 

La consultation des personnels et de leurs représentants est faiblement évoquée, « vous veillerez à consulter les instances de concertation (CTP, CHS, CHSCT…) » 

Quand on sait que 40% seulement des CHS sont installés et qu’ils sont réunis pour la plupart une fois l’an, la situation exigerait au contraire la réunion urgente des CHS, CHSCT et aussi des CTP. 

Plusieurs points contenus dans cette circulaire interrogent tant pour un avenir proche que lointain : 

· Le temps de travail et les heures supplémentaires : Les textes prévoient déjà la dérogation aux régimes horaires en cas de circonstances exceptionnelles, notamment le décret 2002-60 avec la possibilité de faire 25 heures maxi par mois. Il sera supprimé afin de dépasser ces 25 heures sans même avoir besoin d’une décision du chef de service. Ceci représente plus de 10 heures par jour et plus de 44 ou 48 heures hebdomadaires sur une moyenne de 4 semaines. 

· Permanences et astreintes « peuvent » donner lieu à rémunération ou à compensation. Ce qui signifie que seuls seront rémunérés les agents où ce régime indemnitaire est déjà prévu. 

· Les congés peuvent être annulés (décret 84-972) 

· Les autorisations d’absence : pour garder ou donner des soins à un enfant ou en cas de cohabitation d’un fonctionnaire avec une personne malade (selon les mesures arrêtées par les autorités sanitaires). 

· Droits d’alerte et de retrait : « l’exercice du droit de retrait se fondant sur l’exposition au virus ne peut trouver à s’exercer que de manière tout à fait exceptionnelle ». Il est estimé que dans un contexte global de crise sanitaire le droit de retrait demeure tout à fait exceptionnel, le droit de retrait ne pouvant concerner qu’une situation particulière de travail. 

· Le travail à distance : Seuls les agents identifiés comme exerçant une activité jugée essentielle et identifiée resteront présents sur leur lieu de travail. Les autres agents pourront être sollicités à distance (astreinte, travail à distance…) par tous les moyens appropriés. 
· La mise en œuvre du télétravail « suppose de formaliser un accord entre le service et l’agent ». Quelle contractualisation de la situation, orale, écrite ? Quelle prise en compte du temps de travail et d’éventuels accidents du travail ? 
· Dés à présent les personnels concernés doivent être identifiés avec : 

· Recensement de leur matériel informatique 

· Modalités de communication 

· Recensement des tâches pour la période. 

Cette circulaire va trouver déclinaison, ministère par ministère et les CHS ministériels commencent à se réunir, en général sur demande des organisations syndicales.

Le plan de continuité d’activité au ministère des affaires étrangères

En ce qui concerne le ministère des affaires étrangères, le projet de plan de continuité d’activité (PCA) a été présenté aux organisations syndicales lors de la réunion du 18 septembre relative à la pandémie grippale. 

Comme l’a exigé la CGT/MAE au cours de cette réunion, outre la consultation du CTPM, le CHS doit se réunir sur le sujet.  

Les mesures de prévention

L’administration diffuse des informations sur les gestes de prévention et de protection par voie d’affichage et par diplonet.

Des réunions d’information pourraient être prévues dans les directions avec la participation du médecin de prévention.

L’achat de matériel

L’administration nous informe que des produits médicaux et des masques ont été transmis aux postes diplomatiques.

Il en sera de même pour les vaccins.

Les mesures d’hygiène

Celles-ci devraient être renforcées, notamment pour la désinfection des locaux en cas d’apparition de cas suspects ou avérés de grippe A.

Transmission des données personnelles des agents 

L’administration évoque des dispositions dérogatoires de la CNIL pour la constitution de fichiers comportant des données personnelles des agents (numéro de téléphone portable, adresse émail personnel, etc.). Or il s’avère que la CNIL a déjà donné son avis spécifique et elle précise dans celui-ci que la transmission des données personnelles se fait sur la base du volontariat. En tout état de cause, même si cette opération peut aussi se réaliser dans l’intérêt de l’agent (prévention par exemple), l’agent est en droit de refuser de transmettre ces informations.

Plan de continuité des services

Le plan de continuité d’activité à l’administration centrale consiste principalement à élaborer une hiérarchisation des activités service par service et à établir un organigramme fonctionnel et nominatif •fixant la place, le rôle et les tâches assignées à chaque agent au sein d’un noyau dur en distinguant le mode dégradé simple (25% d’arrêts maladie) et le mode dégradé restreint (40% d’arrêts maladie).

Les agents qui ne seront pas appelés à se rendre à leur bureau conserveront leur traitement. Ils resteront néanmoins à la disposition du Département et devront donc être joignables dans la journée, étant entendu que l’administration fera son possible pour leur permettre de travailler (tokens, clés USB, portables de service)
Autorisations d’absence 

Les agents parents d’enfants malades bénéficieront des droits à congés existant actuellement. Au-delà du délai réglementaire, une solution alternative devra être recherchée. 

La CGT/MAE suit attentivement ce dossier et interviendra au CTPM pour ce qui relève de l’organisation et des conditions de travail et au CHS pour les mesures sanitaires, de prévention et de protection.

Aussi, elle veillera à ce que le pouvoir unilatéral de l’employeur n’ouvre pas des effets d’aubaine en matière d’organisation du travail n’ayant rien à voir avec la pandémie.

Pour la CGT, l’efficacité des mesures sera en grande partie conditionnée par la façon dont les agents et leurs représentants seront informés, consultés et associés sur les mesures à prendre.

